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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-06-09-00060

Arrêté 2026-2706 portant fixation des dotations

objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de

Fonctionnement, MCO, du forfait global relatif

aux soins USLD unités de soins de longue durée,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2026

CHU Nîmes
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2026-300780038-A001-2026-2706 CHU NIMES

Agence Régionale de Santé Occitanie 1/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

Arrêté n° 2026-2706 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
CHU NIMES
PL DU PROFESSEUR ROBERT DEBRE

30029 NIMES CEDEX 9
FINESS EJ - 300780038

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;
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Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 73 559 587,53 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 54 748 216,53 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 533 565,00 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 234 750,00 €.
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 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 18 043 056,00 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à
7 867 956,12 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 3 995 873,12 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 3 872 083,00 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 7 784 058,59 €, au titre de
l'année 2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 18 243 451,81 € :
– Dont dotation populationnelle : 17 973 718,66 € dont Dotation de transition –

majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire 1 652 116,00 €;
– Dont dotation pédiatrique : 269 733,15 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 542 259,00 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation

SMR : 3 812 158,86 € et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 2 508 792,99 € ;
– Aide à la contractualisation : 1 303 365,87 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 0 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 21 023 967,68 €; Dotation activités spécifiques PSY : 40 000,00 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :542 200,00 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 3 472 780,28 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
41 868,00 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 3 366 771,00 € ;

Soit un total de 140 297 058,87 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour les dotations de financement des missions spécifiques à certains établissements
pour 2026 : 39 494 437,14 €.

Base de calcul pour les forfaits annuels CPO, FAG, FAI, MRC et dotation populationnelle urgences égal
à un douzième du montant fixé pour 2026 : 18 811 371,00 €

Dont CPO : 533 565,00 €
Dont MRC : 234 750,00 €
Dont DPU : 18 043 056,00 €

Base de calcul pour les dotations de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique pour 2026 : 3 995 873,12 €

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO pour 2026 : 3 872 083,00
€

Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins pour 2026 : 7 784 058,59 €
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Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique pour 2026 : 17 417 393,81 €

 Dont dotation populationnelle SMR : 17 147 660,66 €, dont dotation de transition SMR
826 058,00 € Dont dotation pédiatrique SMR : 269 733,15 €

Base de calcul pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR pour 2026 :
542 259,00 €

Base de calcul pour la dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation
(MIGAC) au titre des activités SMR pour 2026 : 2 632 572,20 €

Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY pour 2026 : 21 023 967,68 €
Base de calcul pour la dotation annuelle relative aux activités spécifiques PSY pour 2026 : 40 000,00 €
Base de calcul pour la dotation annuelle relative à la structuration de la recherche PSY pour 2026 : 0 €
Base de calcul pour la dotation annuelle pour les nouvelles activités PSY pour 2026 : 542 200,00 €
Base de calcul pour la dotation annuelle pour l’accompagnement à la transformation PSY pour 2026 :
2 840 248,21 €
Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY pour 2026 : 3 366 771,00 €,

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY pour 2026 : 41 868,00 €

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-06-09-00060 - Arrêté 2026-2706 portant fixation des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, MCO, du forfait global relatif aux soins USLD

unités de soins de longue durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la

prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des

dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

CHU Nîmes

10



ARS OCCITANIE

R76-2026-06-09-00059

2026-3194-Décision désignation Représentants

des Usagers - CDU - CH NOGARO

ARS OCCITANIE - R76-2026-06-09-00059 - 2026-3194-Décision désignation Représentants des Usagers - CDU - CH NOGARO 11



ARS OCCITANIE - R76-2026-06-09-00059 - 2026-3194-Décision désignation Représentants des Usagers - CDU - CH NOGARO 12



ARS OCCITANIE - R76-2026-06-09-00059 - 2026-3194-Décision désignation Représentants des Usagers - CDU - CH NOGARO 13



ARS OCCITANIE

R76-2026-06-10-00003

Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3203 du

10/06/2026 portant autorisation de gérance de la

PHARMACIE VERNHET à BEZIERS (Hérault) après

décès du titulaire

ARS OCCITANIE - R76-2026-06-10-00003 - Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3203 du 10/06/2026 portant autorisation de gérance de la

PHARMACIE VERNHET à BEZIERS (Hérault) après décès du titulaire 14



ARS OCCITANIE - R76-2026-06-10-00003 - Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3203 du 10/06/2026 portant autorisation de gérance de la

PHARMACIE VERNHET à BEZIERS (Hérault) après décès du titulaire 15



ARS OCCITANIE - R76-2026-06-10-00003 - Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3203 du 10/06/2026 portant autorisation de gérance de la

PHARMACIE VERNHET à BEZIERS (Hérault) après décès du titulaire 16



ARS OCCITANIE

R76-2026-06-11-00001

Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3214 du

11/06/2026 portant autorisation de transfert

intra-communal d'une officine de pharmacie à

NÎMES (Gard)

ARS OCCITANIE - R76-2026-06-11-00001 - Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3214 du 11/06/2026 portant autorisation de transfert

intra-communal d'une officine de pharmacie à NÎMES (Gard) 17



ARS OCCITANIE - R76-2026-06-11-00001 - Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3214 du 11/06/2026 portant autorisation de transfert

intra-communal d'une officine de pharmacie à NÎMES (Gard) 18



ARS OCCITANIE - R76-2026-06-11-00001 - Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3214 du 11/06/2026 portant autorisation de transfert

intra-communal d'une officine de pharmacie à NÎMES (Gard) 19



ARS OCCITANIE - R76-2026-06-11-00001 - Arrêté ARS Occitanie n° 2026-3214 du 11/06/2026 portant autorisation de transfert

intra-communal d'une officine de pharmacie à NÎMES (Gard) 20



ARS OCCITANIE

R76-2026-06-09-00053

Arrêté n° 2026-3047 portant fixation des

dotations objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie, et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2026 PSR

BOUFFARD VERCELLI SITE CHPERPIGNAN

ARS OCCITANIE - R76-2026-06-09-00053 - Arrêté n° 2026-3047 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au

financement des soins médicaux et de réadaptation 2026 PSR BOUFFARD VERCELLI SITE CHPERPIGNAN

21



2026-660010174-A001-2026-3047 PSR BOUFFARD VERCELLI SITE CHPERPIGNAN

Agence Régionale de Santé Occitanie 1/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

Arrêté n° 2026-3047 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
PSR BOUFFARD VERCELLI SITE
CHPERPIGNAN
334 R DIEGO VELASQUEZ
CS 49947
66962 PERPIGNAN CEDEX 9
FINESS ET - 660010174

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €;
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 Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à au titre de
l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 0 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 5 337 919,91 € :
– Dont dotation populationnelle : 5 337 919,91 € dont Dotation de transition –

majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire - 1 572 046,50 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 593 032,00 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation

SMR : 7 133 849,33 € et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 6 046 055,33 € ;
– Aide à la contractualisation : 1 087 794,00 € ;
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 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 214 091,00 €.

VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 13 278 892,24 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique pour 2026 : 6 123 943,16 €

 Dont dotation populationnelle SMR : 6 123 943,16 €, dont dotation de transition SMR
- 786 023,25 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €

Base de calcul pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR pour 2026 :
593 032,00 €

Base de calcul pour la dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation
(MIGAC) au titre des activités SMR pour 2026 : 6 646 055,33 €
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Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR pour 2026  : 214 091,00 €

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026
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financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
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celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2026 FONDATION

SANTE SERVICE CARCASSONNE
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Arrêté n° 2026-3048 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
FONDATION SANTE SERVICE
CARCASSONNE
1820 CHE DE LA MADELEINE

11000 CARCASSONNE
FINESS ET - 110010873

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 31 719,71 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 31 719,71 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €;
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 Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à 26 255,82 €
au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 8 211,82 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 18 044,00 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 0 € :
– Dont dotation populationnelle : 0 € dont Dotation de transition – majoration ou

minoration relative à la dotation forfaitaire 0 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 €

et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;
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 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 0 €.

VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 57 975,53 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour les dotations de financement des missions spécifiques à certains établissements
pour 2026 : 11 456,83 €.

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO pour 2026 : 18 044,00 €

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.
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Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026
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Arrêté n° 2026-3049 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
HAD SANTE SERVICE CASTRES
10 R ANNE VEAUTE

81100 CASTRES
FINESS ET - 810013953

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;
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Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 17 867,74 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 17 867,74 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.
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 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à 30 497,12 €
au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 10 407,12 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 20 090,00 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 0 € :
– Dont dotation populationnelle : 0 € dont Dotation de transition – majoration ou

minoration relative à la dotation forfaitaire 0 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 €

et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 0 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 48 364,86 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour les dotations de financement des missions spécifiques à certains établissements
pour 2026 : 12 388,36 €.

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO pour 2026 : 20 090,00 €

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.
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Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026
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Arrêté n° 2026-3050 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
AIDER SANTE DD MONTREDON CORBIERES
1 R DU PR CHRISTIAN CABROL

11100 MONTREDON DES CORBIERES
FINESS ET - 110010535

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;
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Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 721,13 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 721,13 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.
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 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à 11 858,00 €
au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 11 858,00 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 0 € :
– Dont dotation populationnelle : 0 € dont Dotation de transition – majoration ou

minoration relative à la dotation forfaitaire 0 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 €

et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 0 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 12 579,13 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour les dotations de financement des missions spécifiques à certains établissements
pour 2026 : 721,13 €.

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO pour 2026 : 11 858,00 €

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.
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Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026
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Arrêté n° 2026-3051 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
AIDER SANTE DD MILLAU
907 R DE NAULAS

12100 MILLAU
FINESS ET - 120009782

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;
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Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.
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 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à 328,00 € au
titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 328,00 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 0 € :
– Dont dotation populationnelle : 0 € dont Dotation de transition – majoration ou

minoration relative à la dotation forfaitaire 0 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 €

et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 0 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 328,00 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO pour 2026 : 328,00 €

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.
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Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026

ARS OCCITANIE - R76-2026-06-09-00057 - Arrêté n° 2026-3051 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au

financement des soins médicaux et de réadaptation 2026 AIDER SANTE DD MILLAU

50



ARS OCCITANIE

R76-2026-06-09-00058

Arrêté n° 2026-3052 portant fixation des

dotations objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatif aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie, et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2026 AIDER SANTE

DD NIMES

ARS OCCITANIE - R76-2026-06-09-00058 - Arrêté n° 2026-3052 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au

financement des soins médicaux et de réadaptation 2026 AIDER SANTE DD NIMES

51



2026-300021961-A001-2026-3052 AIDER SANTE DD NIMES

Agence Régionale de Santé Occitanie 1/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

Arrêté n° 2026-3052 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles relatives au
financement des soins médicaux et de réadaptation 2026

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
AIDER SANTE DD NIMES
PL DU PROFESSEUR ROBERT DEBRE

30029 NIMES CEDEX 9
FINESS ET - 300021961

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V ;

Vu l’arrêté du 12 janvier 2026 fixant les tarifs nationaux et les éléments de la campagne tarifaire 2026
pour les activités de soins médicaux et de réadaptation des établissements de santé ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1
du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de soins médicaux de réadaptation ;
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Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
afférent aux activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2026 fixant pour l'année 2026 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2026, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le décret du 15 avril 2026 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé
d’Occitanie – M. MENGIN-LECREULX (François),

Vu la décision DG ARS n 2026-2420 portant modification de la décision ARS Occitanie n 2024-0569
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie
rendus les 4 et 11 mai 2026,

Considérant les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins
Médicaux et de Réadaptation rendus le 29 mai 2026,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 22 mai 2026,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 691,58 € au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 691,58 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.
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 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;

II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à 18 391,00 €
au titre de l'année 2026 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 18 391,00 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2026.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2026

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2026 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 0 € :
– Dont dotation populationnelle : 0 € dont Dotation de transition – majoration ou

minoration relative à la dotation forfaitaire 0 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;

 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 0 €

et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 0 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2026 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2026 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2026, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2026 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2026 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2026 : 0 € ;

Soit un total de 19 082,58 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2027 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2027, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour les dotations de financement des missions spécifiques à certains établissements
pour 2026 : 691,58 €.

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO pour 2026 : 18 391,00 €

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.
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Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 09/06/2026
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 12 juin 2026 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil 

de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Gard 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 avril 2026 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire 

d'Assurance Maladie du Gard ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale à M. 

David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

La composition du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Gard est modifiée comme 

suit : 

1° En tant que Représentants des employeurs :    

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF)  

Suppléants : 

- Madame Stéphanie FOLCHER 

- Monsieur Gauthier LARIVIERE 

 

2° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française :    

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF)  

Suppléant : 

- Monsieur Bernard CREISSEN 

 

MNC SANTE - R76-2026-06-12-00001 - Arrêté du 12 juin 2026

portant modification (n°1) de la composition du Conseil

de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Gard

58



2/3 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

Fait le 12 juin 2026 à Marseille       
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et 

des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale, 
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Nom Prénom

DA COSTA SYLVIE

SADORGE ALAIN

HALLIER CELINE

PERTUSA FREDERIC

BONNEFOY CHRISTOPHE

BORIE JOELLE

CLEMENT LIONEL

Non désigné

DIOT FLORENCE

MIGLIORE SEBASTIEN

BADDI-KOFFUNDA CHRISTIAN

GERVAIS GERALDINE

Titulaire GIL MELISSA

Suppléant CALERO CLAUDE

Titulaire DEROBERT MARIE

Suppléant LAURET THIERRY

ANDRE DOMINIQUE

COTTIN SAMANTHA

MABIT JULIEN

TILLE JEAN-MARIE

HYVERT-BARDONNET PASCALE

MAYMARD DE SURGELOOSE PHILIPPE

FOLCHER STEPHANIE

LARIVIERE GAUTHIER

DOUILLET CHRISTIAN

JEAN SABRINA

LARQUETOUX CELINE

GUZMAN ANTHONY

Non désigné

Non désigné

Titulaire RATSIMBAZAFIARINLINA MAMINIAINA

Suppléant SEBASTIEN OLIVIER

CARRIER MARIE

ROUX CORINE

THEROND CAROLE

CREISSEN BERNARD

Titulaire VELAY SIMONE

Suppléant GROLIER CAROLINE

Titulaire CHERMANNE BENOIT

Suppléant Non désigné

CARRE STEPHANIE

Non désigné

Non désigné

Non désigné

LOOTEN ERIC

Dernière(s) modification(s) 12/06/2026

UNAF/UDAF

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

CFE - CGC

Personnes qualifiées

FNMF
En tant que Représentants de 

la mutualité :

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Gard

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants 

d'institutions intervenant 

dans le domaine de 

l'assurance maladie : Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants 

des assurés sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants 

des employeurs :

CFDT

CGT

CFTC

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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